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Oa rem«iqttn« que eM trola polnu,—qui a'exprt-

rnant qu'un minimum,—n« sont pm mu* U«a commun
tt qu'Us sont foum4ri« «n (onotton d'un même twma:

ta tôt enthollque. Puisque l'feole biilniuo est catholi-

que, que l'on s'efforce d'r Introduire des Inspecteurs

eatbollques et des maîtres cathollquement formda; puis-

que ta tangue de ta famille a commettre ta formation

catholique de l'entant, qu'elle soit 4tudl4e et qu'elle

soit le Téhlcule des vérités catholiques. Qans tout ce

paasase de ta lettre pontificale, ta langue n'est consi-

dérée que dans ses rapporta aTse la fol. Et le Pape ta

protige. La défense de la langue, comme trésor natio-

nal, est de la compétence spéciale dee pires de famille.

A eux d'7 pourToli par eux-mêmes ou par des représen-

tants autorisés. De même pour l'article du double

{'•pectorat, prescrit par ta loi scolaire, ''omme 11 eet

d'ordre cItII et n'affecte pas le domaine llgieux 11 est

passé sous silence. Mais le Saint-Père a soin d'ajouter

que "les Franco-Canadiens sont libres de réclamer pour

ta loi scolaire touteê le» modi)loation$ qu'Ot souhattent"

Libres, par conséquent, de demander le retour à l'anc!- ;

état de choses, dans lequel 11 appartenait, non au m:

nlstre de l'Instruction publique, mais an Bureau dee

Commissaires, représentant Immédiatement lee p»-

renU, de déclarer quelles écoles seraient btllngnes.

Du reste, Malt-il néoesealre de «appeler ici lee prin-

cipes tant de fols exposés deits :«b Bncjroliqna»: "que c'est

aux parents qu'il «ppartlent, en vertu du droit naturel,

d'élever oetix & qui Us ont donné le )our". (Léon XIII.

Bapientiae Clirittianae.) "De voir dans qn^lee Institu-

tions seroDt élevés les enfanta, qoris maîtres seront ap-

pelés à leur donner les préceptes de la morale, c'e«t un

droit inhérent à i:» pnlsaaaoe petemelta". (Lé^n XIII,


